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e) une telle utilisation sera incessible, sauf avec la
partie de l'entreprise ou du fonds de commerce qui en a
la jouissance ;

f) toute utilisation de ce genre sera autorisée avant tout
pour l'approvisionnement du marché intérieur de la
Partie qui a autorisé cette utilisation ;

g) l'utilisation d'une telle utilisation sera susceptible
d'être rapportée, sous réserve que les intérêts
légitimes des personnes ainsi autorisées soient
protégés de façon adéquate, si et lorsque les
circonstances y ayant conduit cessent d'exister et ne
se reproduiront vraisemblablement pas . L'autorité
compétente sera habilitée à réexaminer, sur demande
motivée, si ces circonstances continuent d'exister ;

h) le détenteur du droit recevra une rémunération adéquate
selon le cas d'espèce, compte tenu de la valeur
économique de l'autorisation ;

i) la validité juridique de toute décision concernant
l'autorisation d'une telle utilisation pourra faire
l'objet d'une révision judiciaire ou autre révision
indépendante par une autorité supérieure distincte de

cette Partie ;

j) toute décision concernant la rémunération prévue en
rapport avec une telle utilisation pourra faire l'objet
d'une révision judiciaire ou autre révision -
indépendante par une autorité supérieure distincte de

cette Partie ;

k) la Partie ne sera pas tenue d'appliquer les conditions
énoncées aux alinéas b) et f) dans les cas où une telle
utilisation est permise pour remédier à une pratique
jugée anticoncurrentielle à l'issue d'une procédure
judiciaire ou administrative . La nécessité de corriger
les pratiques anticoncurrentielles pourra être prise en
compte dans la détermination de la rémunération
accordée en pareil cas . Les autorités compétentes
seront habilitées à refuser de rapporter l'autorisation
si et lorsque les circonstances ayant conduit à cette
autorisation risquent de se reproduire ;
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